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PV 415 DU JEUDI 20 DECEMBRE 2018 

COMMISSION PREVENTION / SECURITE / ETHIQUE / MEDIATION 
Tél 04 72 76 01 17 

psem@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 17 décembre 2018 
 

Président : François LOPEZ  
Vice-Président : Arsène MEYER (présent) 
Secrétaire : Sylvie PLATROZ (présente) 
Responsable suivi : HERVE BAUDOUX (Représentant des clubs) 
Membres du CD : Martine GRANOTTIER - Roland BROUAT – Farid DJEBAR – Saïd INTIDAM – Bernard BOISSET – Gilles 
PORTEJOIE – Alain RODRIGUEZ – Serge GOURDAIN 
Représentant des commissions : Sylvain RICHARD - Thierry PESTRITTO - Patrice ECHINARD 

 
 

 

- Courrier d’USOL Futsal de Mr VINCENT Kévin pour s’excuser de ne pouvoir participer à la formation des présidents 
du 13/12/2018. 
- Suite au courrier de Mr DEMOMANS Rolland de SOUCIEU EN JARREST : Convocation à la Commission PSEM le lundi 
14 janvier à 18 H30 Mr DEMOMANS ROLLAND Dirigeant U11. 
- Courrier reçu d’A SAINT MARTIN EN HAUT : Dossier en cours de traitement par la commission Discipline. 
- Courrier du FC FONTAINES concernant les U15 D4 : Dossier déjà traité. 
- Courrier du club de MUROISE ST BONNET DE MURE concernant le match contre FC Point du jour du 02 Décembre 
2018 : Lu et noté. 
- Rapport de Mr le responsable de sécurité du Club de BULLY : Transmis à la commission de l’arbitrage. 
- Courrier des arbitres du match U17 D2 PONT DE CHERUY / CRAPONNE : Lu et noté. 

 
 

 

- Rencontre CRAPONNE AS / TREVES 4 VENT U15 4eme Division : Pour le club de CRAPONNE, le port du chasuble pour 
les remplaçants est obligatoire. De plus les remplaçants doivent rester assis sur le banc et surtout ne pas jouer avec un 
ballon le long de la main courante. Seules les personnes inscrites sur la feuille de match peuvent être sur le banc de 
touche. Les personnes derrière le banc de touche sont à proscrire. En conclusion veuillez appliquer la feuille de route. 
- Rencontre AS MANISSIEUX ST PRIEST / AS CHANDIEU HEYRIEUX U17 3eme division Poule D : Transmis à la commis-
sion de discipline. 
- Rencontre CALUIRE SP.C / FC SUD OUEST U20 D2 : rencontre bien organisée dans l’ensemble Pour le club de CA-
LUIRE, pensez à sécuriser la zone derrière les bancs de touche. 
- Rencontre FC RHONE SUD / CASCOL Séniors D3 : Rencontre qui s’est déroulée dans une ambiance détestable, pour 
le FC RHONE, pensez à sécuriser la zone derrière les bancs de touche.   
- Rencontre ST JULIEN BIBOST / ENT F.C. RONTALON Séniors 3eme Division : Pour le club de ST JULIEN BIBOST, penser 
à sécuriser la zone derrière les bancs de touche. Vous êtes prié de respecter le protocole de fin de match dernier aver-
tissement, de plus il manque un délégué de terrain : Club amendé de 13 euros .Pour le Club de F.C. RONTALON, les 
remplaçants doivent porter des chasubles. 
- Rencontre AS MALVAL /U.S DES MONTS Séniors 4eme Division Poule C : Pour le CLUB DE AS MALVAL, penser à sécu-
riser la zone derrière les bancs de touche, manque un délégué de terrain, club amendé de 13 euros. Non-respect du 
protocole de fin de match, dernier avertissement avant sanction. De plus, la vente de canettes en verre à la buvette est 
proscrite, il convient de verser le contenu dans un gobelet en plastique. L’échauffement des remplaçants se fait der-
rière sa cage et non derrière celle de l’adversaire. 
- Rencontre US MEYZIEU / US MILLERY VOURLES U17 2eme Division Poule A : Rencontre bien organisée dans un bon 
état d’esprit : RAS  

COURRIERS RECUS 

RAPPORTS DELEGUES SURPRISES 
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- Rencontre TASSIN UOD 1 / FC VENISSIEUX U15 Poule D : Rencontre bien organisée dans l’ensemble. Pour le Club FC 
VENISSIEUX, les remplaçants doivent porter des chasubles. 
- Rencontre MDA FOOT 2 / AS BELLECOUR 1 U19 2eme Division Poule B : Le club de MDA, respecter le protocole de 
fin de match, dernier avertissement. Deux délégués de terrain sont requis pour la catégorie U19/U20 dernier avertisse-
ment avant amende. 
- Rencontre FC POINT DU JOUR / MEGINAND 2 U15 Poule J : Rencontre bien organisée RAS Le club FC POINT DU 
JOUR, la présence de délégués de terrain en U15 : Belle initiative.  
- Rencontre FC GRIGNY / AS ST MARTIN EN HAUT U15 D4 : Rencontre effectuée dans un bon état d’esprit. Pour le club 
ST MARTIN, les remplaçants doivent porter des chasubles ; Pour le club de GRIGNY, Respecter le protocole de fin de 
match, dernier avertissement avant sanction. 
- Rencontre MEYZIEU / VENISSIEUX FC 2 U15 1er Division : Rencontre bien organisée RAS. 
- Rencontre AS GREZIEU LE AMRCHE / AS BRIGNAIS Séniors 3eme Division  Poule D : rencontre dans un bon état d’es-
prit. Pour le club de GREZIEU, les remplaçants doivent porter des chasubles, idem pour le club de BRIGNAIS. 
- Rencontre TREVE 4 VENT / VAUGNERAY USOL U15 : Rencontre qui dans l’ensemble était bien organisée, et qui s’est 
déroulée dans un bon état d’esprit. Pour le club de TREVE 4 VENT : Ne peuvent s’assoir sur le banc que les personnes 
inscrites sur la feuille de match, dernier rappel. Pour le club de VAUGNERAY : Vos éducateurs doivent rester dans leur 
zone technique et surtout ne pas pénétrer sur le terrain pendant la rencontre, dernier rappel avant sanction. 
- Rencontre AS PORTUGAISE VAULX EN VELIN / AS UNIV LYON Séniors 4eme Division Poule B : Rencontre dans l’en-
semble bien organisée. Pour le club de AS PORTUGAISE, les délégués doivent être reconnaissable (chasuble district ou 
brassard) et ne peuvent s’assoir sur le banc de touche que des personnes inscrites sur la feuille de match. 
- Rencontre FC FRANC LYONNAIS / AS BELLECOUR U17 4eme Division Poule C : Rencontre bien organisé qui s’est dé-
roulée dans un bon état d’esprit. 

 
 

 

- Rencontre AS UNIV LYON / DOMTAC 2 U15 D2 : Rencontre dans l’ensemble bien organisée. Pour le club de DOM-
TAC : Veuillez calmer les ardeurs de vos dirigeants avant sanctions.  
Rencontre AS Villeurbanne / FC Francheville Match 20457589 : Lu et noté  

RAPPORTS DELEGUES OFFICIELS 


